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Pro jet du Panama
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5. Respect du droit de l'Etat ~ ~, autr92 Etats

Portée nationale et intern$t~~l~ àu droit des gens.

Déclaration de l'Institut

1. Droit à l'existence nationale

2.. Droit à l'indépendance

3. Egalité juridique

4. Juridiction exclusive

6.

CONCORDANCE ENTRE L:ES PRINCIPES DU COMITE HUDSON ET LE PROJET

DE DEJLARATION SUR LES DROITS ET· DEVOIRS DES ETATS PROPOSE
:JE

PAR LE IvllNIS!fRE DES AFFAnŒS ETHANGERES DU PANAtvlA .,
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~i;pes .du Co~~.é._Rudson Pro,jet du Panama

1. Exécution ~de~ obligations internationales J2

2.. Maintien de conditions assurant la :paix et l'ordre

internationaux

3. Devoir de non-intervention

4. Devoir de ne _pas fomenter de troubles civils dans

d'autres Etats

5. Coopération aux fins de la communauté des Etats

6. Règlement pacifique des différends

7. Condamnation'de la guerre ,comme instrume~t de politique

nationale ou internationale, ainsi que de la menace

ou de l'emploi de la force

ü. Coopération pour 'la prévention des actes de violence

9· T,im;l.iïi;!.,:tiond~s armements

K,~E1:h-ifu;~='\i~n d-es accordsincoml,1atibles ave.? l'exécution

..- (' de!:0'~}l1ga~ions internationales
. . J
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